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ARTICLE 46

À l’alinéa 7, substituer aux mots : 

« la possibilité »,

les mots : 

« les modalités permettant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'engagement 199 du Grenelle de l'Environnement prévoie "d'intégrer le développement
durable dans les instances de dialogue et de négociation de l'entreprise ou de leurs établissements et
de définir les modalités de l'accès à l'expertise sur les thématiques environnementales". Il est précisé
les éléments suivants quant au contenu de la négociation:

-Introduction  de  environnement  et  du  développement  durable  dans  les  missions  des
CHSCT et des CE selon des modalités à négocier avec les partenaires sociaux et adaptation à la
taille des PME. -Associer les instances de représentation du personnel à l'élaboration des rapports
de développement durable et y encourager la création de commissions développement durable.
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-Mise en place par  les  entreprises  sur  les  thèmes des risques,  de l'environnement,  du
développement  durable  de  relations  de  dialogue  ouvertes  aux  salariés,  aux  riverains,  aux
collectivités, aux associations, aux services de État.

-Organisation  d'un  cadre  procédural  de  traitement  des  alertes  dans  des  conditions
protégeant le donneur d'alerte.

Le projet de loi prévoie que les organisations syndicales de salariés et d'employeurs "seront
saisies ...sur la possibilité d'ajouter aux attributions des institutions représentatives du personnel une
mission  en  matière  de  développement  durable,  d'étendre  la  procédure  d'alerte  professionnelle
interne à l'entreprise aux risques d'atteinte à l'environnement et à la santé publique et de faire définir
par  les  branches  professionnelles  des  indicateurs  sociaux  et  environnementaux  adaptés  à  leurs
spécificités."

On  est  donc  passé  d'une  négociation  avec  obligation de  résultat  pour  introduire
l'environnement  et  le  développement  durable  dans  les  compétences  des  IRP,  l'objet  de  la
négociation  étant  la  définition  des  modalités  d'introduction  des  droits  pour  les  salariés,  à  une
négociation sur la possibilité d'introduire ces droits. 

Il convient donc de revenir à une rédaction plus volontariste.
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